
Promenade de votre chien

Le saviez vous ? A partir du 15 avril, votre chien doit être tenu en laisse en forêt.

Attention, promener son chien sans laisse peut être passible d'une amende de 750 euros.

http://france3-regions.francetvinfo.fr/bourgogne-franche-comte/doubs/le-saviez-vous-a-partir-du-15-avril-votre-chien-doit-etre-promene-en-laisse-en-foret-2955536.html

